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D’INFORMATION
La Communauté de Communes des
Vosges du Sud informe d’une participa-
tion du public par voie électronique
(PPVE) pour un projet soumis à évalua-
tion environnementale (Article L.123-19
du Code de l’Environnement)
Zone d’Aménagement Concerté (ZAC)
de la Brasserie – Lachapelle-sous-
Rougemont
La Communauté de Communes des
Vosges du Sud, compétente en matière
de développement économique du ter-
ritoire, a décidé de conforter l’armature
économique communautaire par le
projet d’extension de la zone d’activités
de la Brasserie à Lachapelle-sous-
Rougemont, visant à proposer une
nouvelle offre foncière permettant d’ac-
cueillir des entreprises ainsi qu’une
offre de services.
La procédure d’aménagement de la
Zone d’Aménagement Concerté (ZAC)
a été retenue pour la réalisation de ce
projet à vocation économique. À ce titre,
le projet a fait l’objet d’une concertation
publique préalable associant les habi-
tants, les associations locales et toutes
les personnes concernées (article
L.103-2 du Code de l’Urbanisme).
Le Conseil Communautaire de la Com-
munauté de Communes des Vosges du
Sud s’est prononcé sur le bilan de la
concertation préalable lors de sa
séance du 11 mars 2025, par la délibé-
ration n°12-2025.
En raison de la nature et des caracté-
ristiques du projet, le projet de la ZAC
de la Brasserie – Lachapelle- sous-
Rougemont a fait l’objet d’une évalua-
tion environnementale au titre de l’ar-
ticle R.122-2 du Code de l’Environne-
ment.
En application des dispositions notam-
ment de l’article L.123-19 du Code de
l’Environnement, le projet de la ZAC de
la Brasserie – Lachapelle-sous-Rouge-
mont est soumis à la procédure de
participation du public par voie électro-
nique préalablement à l’approbation du
dossier de création.
Le dossier soumis à cette procédure de
participation du public par voie électro-
nique se compose comme suit :
- La notice explicative sur la procédure
de participation du public par voie élec-
tronique ;
- Le projet du dossier de création de la
ZAC de la Brasserie, comprenant :
- L’étude d’impact environnemental et
son résumé non technique, incluant :
- L’avis de la Mission Régionale d’Auto-
rité Environnementale (MRAe) ainsi
que le mémoire en réponse à cet avis ;
- La délibération n°7-2023 du 3 octobre
2023 portant lancement de la création
de la ZAC de la Brasserie ;
- La délibération n°12-2025 du 11 mars
2025 approuvant le bilan de la concer-
tation publique, avec ledit bilan en an-
nexe, et autorisant l’engagement de la
PPVE ;
- L’arrêté prescrivant la participation du
public par voie électronique ;
- Le présent avis d’information portant
sur la participation du public par voie
électronique.
La procédure de participation se dérou-
lera du jeudi 22 janvier 2026 à 8 h au
jeudi 22 février 2026 à 17 h inclus, soit
pendant 32 jours consécutifs.
Pendant toute la durée de la participa-
tion, le public peut prendre connais-
sance de ces pièces sur le site internet
de la Communauté de Communes des
Vosges du Sud et faire part de ses ob-
servations et remarques :
- Sur le registre dématérialisé prévu à
cet effet à l’adresse suivante : du 22
janvier 2026 8 h au jusqu’au 22 février
2026 à 17 heures,
- Par courrier électronique à l’adresse
suivante : direction@ccvosgesdusud.fr,
du 22 janvier 8 h jusqu’au 22 février
2026 à 17 h, en indiquant en objet : « Ob-
servations – projet ZAC Brasserie –
Lachapelle-sous-Rougemont – Partici-
pation du Public par Voie Electro-
nique ».
Les courriers électroniques transmis
après la clôture de la participation du
public ne pourront pas être pris en
considération. Il en est de même pour
toute observation ou proposition qui
n’aurait pas été transmise à cette
adresse électronique.
Le public peut demander la mise en
consultation sur support papier. Cette
demande doit se faire dans les condi-
tions de l’article L.123-19 du Code de
l’Environnement (la demande doit être
effectuée sur place, à l’accueil, au 26
bis Grande Rue à Etueffont, au plus tard
le quatrième jour ouvré précédant l’ex-
piration du délai de consultation).
Un accès gratuit au dossier mis en ligne
sera garanti par la mise à disposition
d’un poste informatique au siège de la
Communauté de Communes des
Vosges du Sud, à Etueffont, aux heures
d’ouverture habituelles.
Les renseignements pertinents sur le
projet et toute information complémen-
taire peuvent être obtenus auprès de
Madame SCHMIDT, directrice générale
adjointe en charge du développement
économique, à l’adresse électronique
suivante : estelle.schmidt@ccvosges-
dusud.fr
ou par voie électronique à l’adresse
suivante : direction@ccvosgesdusud.fr
A l’issue de la participation, une syn-
thèse des observations et des proposi-
tions du public sera rédigée, puis le
dossier de création de la ZAC pourra
être approuvé par délibération du
Conseil Communautaire de la Commu-
nauté de Communes des Vosges du
Sud.


